
Profil stagiaires 
 

Assistant(e) social(e) 
 

Liste non-exhaustive 

2ème année 
supérieur 

 Acquis de première année (cf. profil stagiaire 
assistant(e) social(e)) 

 Disposer de connaissances légales et administratives. 
 Accompagner la personne dans ses démarches. 
 Apprendre à rédiger une anamnèse, des P.I., rapports 

de réunions. 
 Rechercher de la documentation sociale et juridique. 
 Identifier et analyser les demandes. 
 Prendre contact avec le réseau. 
 Pouvoir conseiller les familles/usagers en cas de 

nécessité. 
 Identifier les demandes, les prendre en considération 

et y répondre. 

 


